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*déictiques :  éléments  linguistiques  dont  la  présence 
détermine un repérage absolu, coupé de la SE. Les faits 
et les êtres se rapportent au moi, à l'ici, au maintenant : 
ils  manifestent  dans l’énoncé la  présence du sujet  de 
l’énonciation. Le référent qu’ils désignent ne peut être 
identifié  que  par  les  témoins  de  l’acte  d’énonciation. 
Déictiques spatiaux :  devant, derrière, ici, à droite, là,  
venir.  Déictiques  temporels  :  indicatif,  valeurs 
temporelles de base. 
Tu vois cette chaise, derrière la table ?
*dérivation :  avec  la  composition,  un  procédé  de 
création  lexicale.  2  moyens existent :  addition  d’un 
affixe à une base ; variation interne de la base. On parle 
de dérivation impropre/hypostase (le plus souvent une 
substantification) quand une unité lexicale change, sans 
modification  formelle,  de  catégorie  grammaticale  (un 
tartufe > antonomase ; le boire ; l’utile et l’honnête).
*diatribe : du grec diatriba, « entretien, discussion » > 
discussion d’école > dissertation critique sur un point 
de  doctrine  >  confusion  avec  le  latin  detrimentum > 
XVIIIe s. : critique violente, injurieuse.
*dialecte : variante d'une langue utilisée dans une aire 
géographique et/ou sociale plus restreinte que celle-ci. 
Il  n'existe  pas  de  différence  linguistique  entre  une 
langue et un dialecte : dans les 2 cas, on se trouve en 
présence d'un système lexical, syntaxique et phonétique 
complet.  La  différence  est  d'ordre  social,  politique, 
culturel :  pour  des  raisons  historiques  diverses  un 
dialecte a acquis le statut de langue nationale (ou langue 
commune).
*diégèse : ensemble des données narratives présentées 
dans un récit. « Univers spatio-temporel désigné par le 
récit » (Genette,  Figures III).  Il  est utile distinguer le 
contenu du récit, l’histoire et l’acte par lequel un récit 
« se » narre.  Genette donne à « diégèse » un nouveau 
sens :  Platon  et  Aristote  opposaient  « diégésis » 
(διήγησις :  narration,  fait  de  raconter  les  choses)  à 
« mimésis »  (μίμησις :  imitation  chez  Platon,  puis 
reproduction,  fait  de  montrer  les  choses, 
représentation). Une  représentation mimétique est 
une représentation  directe  de  la  réalité (on  voit  les 
personnages agir, on les entend parler), par ex. sur une 
scène  de  théâtre. Une  représentation diégétique en  est 
la représentation  indirecte (l'histoire  est  racontée  par 
un narrateur),  par  ex.  dans  un  récit.  Un 
récit alterne souvent  des  passages  diégétiques  et 
mimétiques (dialogues entre les personnages rapportés 
au discours direct). Ne pas oublier que la mimesis reste 
une  représentation,  c'est-à-dire  une construction  de  la 
réalité par un auteur. Elle produit seulement un effet de 
réel et n'est ni plus « vraie », ni plus « fausse » qu’une 
représentation indirecte.
*discours : mise en oeuvre de la langue, se réalisant en 
énoncés écrits ou oraux, en situation.
*distanciation :  quand  la  1re pers  (pron.  ou  adj.)  est 
remplacée par un nom ou un pronom à la 3e pers. ou un 
article (JOAS – Joas ne cessera jamais de vous aimer.).

*ecphrasis :  description  littéraire,  particulièrement 
minutieuse, d’une œuvre d’art (par ex. la description du 
bouclier d’Achille forgé par Héphaïstos, au chant XVIII 
de l’Iliade).
*élégie :  1.  Poème  aux  sujets  variés  mais  le  plus 
souvent  mélancoliques,  composé  de  distiques 
élégiaques. Pas un genre, mais une forme, à l’origine.
2. Poème lyrique de  facture  libre,  écrit  dans  un style 
simple  qui  chante  les  plaintes  et  les  douleurs  de 
l'homme, les amours contrariés, la séparation, la mort. 
Élégie amoureuse, plaintive, tendre, triste; les élégies  
de Ronsard, de Chénier.
*énoncé : donnée linguistique constituée par une suite 
finie  d'unités  de  la  chaîne  parlée,  délimitée  par  2 
périodes de silence.
*épanalepse :  répéter,  après  un  intervalle,  un  ou 
plusieurs mots, ou même un membre de phrase : Je l'ai  
vu, de mes yeux vu, vu comme je vous vois. 
*épigramme  (fém.) :  « inscription »  en  hexamètres, 
puis  en  distiques  élégiaques.  On  s’adresse  au 
destinataire  (parfois  un  mort)  de  manière  laconique. 
Devient  un  genre  littéraire  à  partir  du  IVe s. :  court 
poème  écrit  à  l’occasion  d’un  événement,  grave  ou 
banal. Callimaque et Asclépiade (thèmes : mort, amour, 
vin ; dimension personnelle). Au Ier s., le genre acquiert 
le  tour  inattendu  (paradoxe,  jeu  de  mots).  À Rome, 
genre  représenté  par  Catulle  et  surtout  Martial  (trait 
piquant et paradoxal).
*éthos : notion provenant de la  Rhétorique d'Aristote. 
Intonation, gestes, allure générale de l'orateur : il ne dit 
pas explicitement qu'il est honnête homme, il le montre 
à travers son énonciation. Il arrive que le destinataire ne 
construise  pas  l'éthos  visé  par  le  locuteur  :  le 
destinataire  attribue  au  garant  de  l'énonciation  un 
caractère, un ensemble de traits psychologiques et une 
corporalité. Les divergences entre les genres de discours 
ne sont pas seulement affaire de contenu ; elles passent 
aussi  par  des  divergences  d'éthos.  Il  existe  un  éthos 
préalable (prédiscursif) : les représentations du locuteur 
antérieures à l'énonciation.
*éthopée :  peinture  du  caractère  et  des  mœurs  d'un 
personnage.
*étymologie :  (« étude  de  l’élément  véritable »  [du 
mot]) fondement de la grammaire qui permet d’établir 
des relations entre un mot donné et d’autres éléments de 
la  langue.  L’étymon  du  mot  est  la  base  lexicale 
d’origine qui permet de retracer l’histoire d’un mot. Le 
mot « équitation » a pour base étymologique le terme 
latin  equus (« cheval »). Un autre nom latin,  caballus, 
est à l’origine de « cheval » en français.
*euphémisme :  on  déguise  des  idées  désagréables, 
violentes ou tristes sous des noms qui n’expriment pas 
ces idées (« «chatouiller les côtes = battre »).
*formation des mots : les mots ont tous un sens que 
porte le radical (fin – finir – définition). Si les préfixes 
permettent de modifier ce sens (faction -  perfection –  
im/perfection),  les suffixes, eux, servent à changer de 
catégorie grammaticale (on passe par exemple d'un nom 
à un adverbe : gravité → gravement).
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